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ANNEXE 6 - PJ n°4 - COMPATIBILITE AVEC L'AFFECTATION 

DU SOL 
 

1 - REGLES D'URBANISME APPLICABLES 

L'établissement classé ICPE est situé entièrement sur la commune de BONNEUIL-

MATOURS. 

La commune de BONNEUIL-MATOURS dispose d'un Plan Local d'Urbanisme arrêté en 

conseil municipal le 10/07/2018. 

Initialement, le site avant le découpage pour vendre en lot comprenait les parcelles 15, 16 

et 17 de la section AB. 

La parcelle 17 a été découpée en 3 nouvelles parcelles : 18, 19 et 20. 

L'établissement de la COOP LA TRICHERIE est situé SECTION AB sur les parcelles 15, 

19 et 20. 
 

 
PLAN 1 : situation cadastrale du site 

 

 

Comme indiqué sur le plan ci-après, l'établissement est situé dans la zone Nu du PLU 

de BONNNEUIL-MATOURS. 

La zone N comprend trois types de Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées 

(STECAL).  

 Ne : secteur naturel à vocation principale d’activités. 

 Nu : secteur naturel à vocation principale d’industrie. 

 Nl : secteur naturel occupé par des équipements sportifs et de loisirs. 
 

La zone N comprend un quatrième secteur nommé Nzh, qui est un secteur naturel 

comprenant des zones humides protégées. 
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PLAN 2 : EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE DU PLU DE BONNEUIL-MATOURS 

 

 

SYNTHESE DU PROJET POUR LE BILAN DE CONFORMITE AVEC PLU 

 Le site est existant et aucun bâtiment n’est prévu d’être détruit. 

 Les seules constructions réalisées ou prévues sont la construction du tunnel de 

liaison entre les bâtiments 1 et 2 d’environ 58 m² (3,6 x 16 = 57,6 m²) et la pose de 

locaux techniques préfabriqués pour les transformateurs électriques du réseau public 

COOP LA 

TRICHERIE 
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et des panneaux photovoltaïques. Un permis de construire pour le tunnel et le 

transformateur du réseau public a été déposé en mairie et accepté en 2021. 

 Il est prévu la pose de panneaux photovoltaïques sur le versant est du bâtiment 1, 

sur toute la toiture du bâtiment 2 et sur le versant sud du bâtiment 3. Une déclaration 

de travaux a été déposé en mairie et elle a été acceptée. 

 L’assainissement des eaux usées de tous les locaux sanitaires est réalisé par un 

Assainissement Non Collectif (ANC). 

 Il est prévu de réaliser à l'est du bâtiment 2 une voie "engins" de 7 m de large avec 

une raquette de retournement de 22 m par 30 m pour permettre l'intervention des 

secours en cas d'incendie dans le bâtiment 2 et permettre l'accès des secours publics 

dans les bâtiments 1 et 2 grâce à une voie interne. 

 

 

Le bilan de conformité avec le PLU est réalisé dans le tableau ci-après.  

 

Le chapitre 4.2 - annexe 5 permet de visualiser les constructions existantes et précise les 

caractéristiques générales des constructions. 

 

 

 

 

CONCLUSION SUR LA CONFORMITE AU PLU : 

Les nouvelles installations ICPE et constructions respecteront les dispositions et la 

nature des activités autorisées correspond à la destination prévue pour la zone Nu 

du règlement du PLU de BONNEUIL-MATOURS. 

Les bâtiments ne dépassent pas 10 m de haut. 

Tous les articles du PLU sont et seront respectés. 
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ARTICLES DU 
REGLEMENT 

EXTRAITS DES EXIGENCES REGLEMENTAIRES DU PLU 
SITUATION DE 

L'ETABLISSEMENT ICPE et 
du PROJET 

6.1. SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITÉS 
6.1.1. 
Destinations et 
sous-destinations 

 

 

 Les installations ICPE de 
l'établissement ne sont pas 
liées à une exploitation 
agricole directement. 

 Les activités de la COOP 
peuvent être assimilées à du 
commerce de gros avec la 
revente de paille pour 
l’isolation après 
transformation. 

 Les activités et le projet de la 
COOP est donc autorisée en 
zone Nu. 

 
 
 
 
 
 
 

mailto:actionsdurablesconseils@gmail.com


COOP LA TRICHERIE BONNEUIL-MATOURS (86210) ANNEXE 6 - COMPATIBILITE PLU 

ARTICLES DU 
REGLEMENT 

EXTRAITS DES EXIGENCES REGLEMENTAIRES DU PLU 
SITUATION DE 

L'ETABLISSEMENT ICPE et 
du PROJET 

 

CABINET ADC 31/08/2022 Page 5 

6.1.1. Interdiction 
de certains 
usages et 
affectations des 
sols, 
constructions et 
activités 

 
 

 Il n’y aura aucun dépôt de 
véhicules, de déchets, de 
stationnement, de dépôt de 
toute nature pouvant générer 
des risques. 

 Le site sert au dépôt/stockage 
de la paille avant 
transformation. Les dépôts 
d’activité agricole sont 
autorisés en zone N. 

 Les activités et le projet de la 
COOP ne sont pas interdites 

en zone Nu. 

6.1.2. Limitation 
de certains 
usages et 
affectations des 
sols, 
constructions et 
activités 

 

 
 

 Il n’est pas prévu de nouvelle 
construction à usage 
d’habitation sur le site. 

 Les seules constructions 
réalisées sont le tunnel entre 
les bâtiments 1 et 2 d’environ 
58 m² et la pose de locaux de 
transformation électriques 
préfabriqués.  

 Ces installations n’ont aucun 
impact sur le caractère naturel 
forestier du site. 
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 Les constructions ont été 
réalisées et seront réalisées 
uniquement dans le but 
unique du bon fonctionnement 
de l’activité économique 
prévue par la COOP et les 
constructions sont ou seront à 
proximité immédiate des 
bâtiments existant et dans des 
zones déjà aménagées et 
imperméabilisées. 

 Ces nouvelles constructions 
prévues ou réalisées de la 
COOP sont donc admises en 
zone Nu. 
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6.1.3. Mixité 
fonctionnelle et 
sociale 

Pas de dispositions règlementaires particulières.  Sans objet 

6.2 - SECTION 2 - CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGÈRE 

6.2.1. Volumétrie 
et implantation 
des constructions 

 

 
 

 Les nouvelles constructions 
représenteront au final une 
surface d’environ 58 m² pour 
le tunnel et d’environ 20 m² 
pour les locaux préfabriqués 
des installations électriques, 
soit une surface 
supplémentaire de 
construction bien inférieure 
aux 300 m² autorisés en zone 
Nu. 

 Les nouvelles constructions 
réalisées et prévues 
respectent les règles de la 
zone Nu. 

 
 
 
 
 
 
 

 Les bâtiments existants 
mesurent moins de 10 m de 
haut. 

 Le tunnel de liaison à une 
hauteur de 4 m et les 
bâtiments préfabriqués de 
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transformation d’énergie ne 
dépasse pas 2,5 m. 

 La hauteur maximale des 
constructions est donc 
respectée pour les 
constructions existantes et 
futures. 

6.2.1. 
Volumétrie et 

implantation 
des 

constructions 

 

 
 

 Les bâtiments du site et les 
nouvelles constructions sont 
desservis par la RD 82 à partir 
d’une voie commune de 6 m 
de large minimum. 

 Les constructions sont à plus 
de 10 m de la RD82. 

 La RD 79 ne passent pas 
dans le secteur de 
l'entreprise. 

 

 
 

 Les bâtiments existants 
mesurent moins de 10 m de 
haut. 

 Les bâtiments les plus 
proches de la limite de 
propriété sont à 5 m. 
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 Non concerné pour les 
dispositions particulières. 

 
 
 Les bâtiments respectent les 

dispositions du PLU. 

6.2.2. Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnementale 
et paysagère 

 

 
 

 Les bardages, les portes, et 
les gouttières des bâtiments 
existant ont été refaits. Les 
bardages sont de couleur 
blanc cassé et les gouttières 
et tôles des angles sont verts, 
ce qui permet une bonne 
intégration paysagère et une 
harmonie d'ensemble.  

 Le tunnel et les postes de 
transformation sont de la 
même couleur que les 
bardages pour conserver une 
uniformité de couleur. 

 La clôture en treillis soudé a 
été choisi de couleur noir, ce 
qui la rend peu visible. 
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6.2.2. Qualité 

urbaine, 

architecturale, 

environnementale 

et paysagère 

(suite) 

 

 
 

 Des panneaux 
photovoltaïques seront 
installés en toiture, ils seront 
peu visibles. 

 Les postes de transformation 
sont et seront de la même 
couleur que les bâtiments. 

 Il n'y aura aucune antenne 
parabolique. 

 Les façades sont toutes 
recouvertes de bardage ou 
d'un enduit clair. 

 La toiture du bâtiment 2 a été 
refaite avec un bardage clair 
et le toit du tunnel de liaison a 
été réalisé avec un bardage 
transparent clair, le tout en 
harmonie avec l'ensemble des 
bâtiments. 
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6.2.2. Qualité 

urbaine, 

architecturale, 

environnementale 

et paysagère 

(suite) 

 
 

 Les clôtures du site ont été 
réalisée en treillis soudé de 
couleur noir avec un 
soubassement en béton.  

 Le portail du site constitué de 
barreaux est de la même 
couleur que les clôtures. 

 La hauteur des clôtures et du 
portail ne dépasse pas 2 m de 
haut. 

 Avec la création d'une voie 
"engins" pour les secours à 
l'est du bâtiment 2, la clôture 
existante sera modifiée à 
l'identique de la clôture 
existante pour délimiter la 
périphérie de cette voie et de 
la raquette de retournement.  

 

 Sans objet pour le PLU. 

 Les locaux d'exploitation et du 
laboratoire respecteront 
néanmoins les règles du RTE 
2020. 

6.2.3. Traitement 
environnemental 
et paysager des 
espaces non-
bâtis et abords 
des constructions 

 

 
 

 Il n'y a aucun réseau d'EP et 
d'EU collectif autour du site. 

 Toutes les eaux pluviales sont 
collectées par un réseau 
souterrain entièrement refait 
se rejetant dans un bassin de 
rétention permettant de 
réguler le débit en sortie avant 
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de se rejeter dans le fossé au 
sud du site. 

 Ce bassin de rétention permet 
de vérifier la qualité visuelle 
des eaux et de les confiner en 
cas de risque de pollution. 

 La base des clôtures 
comprend un soubassement 
de 10 cm minimum. 

6.2.4. 
Stationnement 

Les obligations en matière de stationnement sont fixées dans les dispositions générales du présent 

règlement écrit. 
 

 

 
 

 
 
 
 

 Le stationnement des 
véhicules se fera uniquement 
à l'intérieur du site. 

 Le nombre de place de 
stationnement pour les 
véhicules des personnels est 
3 fois plus important que le 
nombre prévisible de 
personnel sur le site. 

 Les surfaces 
imperméabilisées permettent 
le stationnement des PL.  
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6.2.4. 
Stationnement 

 

 
 

 
 

 Le parking pour les VL des 
personnels existant a été 
conservé. 

 Le nombre de place de 
stationnement est bien 
supérieur aux besoins. 

 Les engins de manutention du 
site seront stationnés dans le 
bâtiment 3. 

 Les camions de livraison de la 
paille en vrac et de transport 
de la paille peuvent stationner 
sur les surfaces 
imperméabilisées du site ou 
dans le bâtiment 3. 
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 Il n'est pas prévu de 
construire de nouveau 
bâtiment de plus de 250 m². 

 Néanmoins, le site dispose de 
suffisamment de place pour 
stationner des vélos sous abri 
dans le bâtiment 3 ou 4 
existant. 
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SECTION 3 – ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
6.3.1. Desserte 
par les voies 
publiques ou 
privées 

 

 
 

 Le site est desservi par le 
RD82 et une voie commune 
de 6 m de large minimum 
permet d'accéder au site. 

 Cette voie commune répond 
aux caractéristiques des 
voies "engins" pour l'accès 
des secours publics. 

 L'accès est réalisé sur une 
portion de route droite qui 
permet d'accéder et de 
sortie en sécurité du site 
sans générer un risque 
d'accident de circulation. 
Les usagers de la route 
disposent d'une bonne 
vision dégagée permettant 
d'anticiper l'entrée ou la 
sortie de véhicules. 

 La collecte des déchets est 
organisée en interne sans 
l'utilisation du service de 
collecte public.  
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6.3.2. Desserte 
par les réseaux 

 
 

 

 
 

ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE 
 Le site est raccordé au réseau 

public passant devant le site et 
le réseau est protégé par un 
disconnecteur pour éviter tout 
risque de pollution du réseau 
potable public. 

 
Les réseaux des eaux sont de 
typé séparatifs. 
 
EAUX USEES 
 Le site n'est pas desservi par 

un réseau d'assainissement 
collectif. 

 Toutes les eaux usées du site 
sont collectées et traitées par 
un Assainissement Non 
Collectif (ANC) installé en 2021 
qui respecte les normes en 
vigueur. 

 
EAUX PLUVIALES 

 Il n'y a aucun réseau d'EP 
collectif autour du site. 

 Toutes les eaux pluviales sont 
collectées par un réseau 
souterrain entièrement refait 
se rejetant dans un bassin de 
rétention qui permet de 
vérifier la qualité visuelle des 
eaux et de les confiner en cas 
de risque de pollution. 

 

TABLEAU 1: COMPATIBILITÉ DE L'ÉTABLISSEMENT AVEC LE RÈGLEMENT DU PLU DE LA ZONE Nu de BONNEUIL-MATOURS 
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